Réponses de l’ACEF de Québec 

à la demande de renseignements no. 1 de la Régie de l’énergie

portant sur notre mémoire traitant des structures tarifaires

dossier R-3541-2004  ,  29 octobre 2004

1. Référence :
Mémoire de l’ACEF de Québec, pages 13 et 27

Préambule :

«  Il faut aussi voir que l’impact des modifications proposées par H.Q. affectera plus fortement les ménages plus nombreux, en sorte que la proportion des personnes affectées par des hausses supérieures à 2 %/an dépassera le 39,2 % proposé par H.Q.»

«  … la proposition de restructuration tarifaire proposée par H.Q. devrait affecter négativement les ménages de 3 personnes et plus, quelque soit leur niveau de revenu, <comme politique familiale on a déjà vu mieux> . »

Demande :
1.1 Selon l’ACEF, quels sont les critères et/ou les modalités que le Distributeur devrait considérer dans sa restructuration des tarifs en vue d’éviter des hausses de tarifs pour les ménages plus nombreux ?

Réponse de l’ACEF : 

a) Premièrement nous pensons qu’H.Q. et la Régie doivent prendre en compte les divers facteurs qui affectent l’évolution des coûts de service en fonction du facteur d’utilisation ou de la quantité d’énergie consommée, dans un horizon de court comme de long terme; cette prise en compte amène à réduire la progressivité des prix de l’énergie.

Comme nous l’avons dit dans notre mémoire : en termes de causalité des coûts deux facteurs principaux affectent l’évolution du coût de service : 

1) L’amortissement des coûts fixes et la présence d’écomies d’échelle (dans les coûts marginaux de court terme jusqu’à un certain seuil de consommation globale) militent en faveur d’une structure tarifaire dégressive : a) d’une part nous pensons que le coût marginal de transport et de distribution (incluant le branchement) est décroissant : par exemple offrir le service de transport et de distribution à une entrée 200 ampères ne  coûte pas selon nous le double du coût pour servir une entrée 100 ampères b) d’autre part selon H.Q. les coûts de transport dépendent de la puissance de pointe coïncidente alors que les coûts de distribution dépendraient de la puissance de pointe non coïncidente et du nombre d’abonnements pour ce qui a trait aux coûts liés au réseau de distribution : ces éléments entraînent que le coût unitaire de transport et de distribution (environ 40% des charges unitaires du distributeur, excluant les services à la clientèle) diminue à mesure que le facteur d’utilisation va croissant. De plus la formule pour établir le tarif de fourniture par catégorie tarifaire est dégressive en fonction du facteur d’utilisation (le coût marginal de fourniture sous-jacent étant décroissant en fonction du FU).

2) la présence de coûts marginaux de fourniture croissants à long terme et en pointe lorsque l’on dépasse un certain seuil de consommation globale : ce facteur milite par contre en faveur d’une structure tarifaire progressive.

Nous faisons valoir que l’effet net de ces deux facteurs ne justifie pas nécessairement l’adoption d’une structure tarifaire progressive dans le cas du domestique, non plus que d’accroître la progressivité du tarif domestique.

De plus comme nous l’avons signifié, et comme la preuve de l’expert Co Pham, pour le compte de l’Union des Consommateurs, le démontre quantitativement, la progressivité du tarif domestique qui découle de l’approche proposée par H.Q. est amplifiée par le choix des facteurs d’allocation de coûts de transport et de distribution et même de fourniture. La Régie se doit de considérer que l’allocation des coûts est plus un art qu’une science rigoureuse et objective et que les méthodes d’allocation doivent tenir compte des particularités du réseau électrique québécois et de l’historique du développement de ce réseau, incluant le pacte social de l’électricité et le fait qu’H.Q. appartienne aux Québécois, les seuls vrais actionnaires de cette société d’État qui ont permis au fil des années la constitution de son avoir propre à partir des profits cumulés.

b) Deuxièment la dépense énergétique pour satisfaire les besoins de base dépend d’abord de la taille du ménage et du parc d’électroménagers dont dispose le ménage (un ménage pauvre peut ne pas disposer de laveuse-sécheuse, donc sa facture d’électricité sera amputée de cette dépense, par contre le ménage doit assumer une dépense importante dans les services de lavomat).

Aussi la dépense pour le chauffage de l’eau et de l’espace dépend d’abord de la surface occupée (qui elle est déterminée par la taille et le revenu du ménage) et de la qualité thermique du logement occupé.  

La difficulté dans le domaine de la tarification est qu’elle s’appuie sur les coûts moyens et les caractéristiques de consommation moyenne sans égard à des facteurs comme la taille du ménage, l’âge et la qualité d’isolation des logements, le type de chauffage de l’eau et de l’espace etc.. Ainsi il peut en coûter moins cher pour chauffer une maison unifamiliale moderne (répondant à des normes élevées d’isolation) que de chauffer un 4 pièces et demi mal isolé.

Pour choisir une structure tarifaire qui évitera des hausses de tarifs pour les ménages plus nombreux il importe de prendre en compte les facteurs qui déterminent leur consommation : comme le montre le tableau tiré des données du dispensaire diététique de Montréal, (sur les dépenses des ménages selon leur taille) la consommation de base des ménages, au confort minimum, croit selon la taille des ménages de manière non linéaire, alors que la dépense de chauffage de l’espace croit en fonction du nombre de pièces occupées (qui lui dépend de manière discontinue de la taille du ménage).

Plus la structure tarifaire domestique sera progressive plus les ménages plus nombreux seront pénalisés, car la consommation d’électricité de base et la consommation pour fin de chauffage croît avec la taille du ménage, toutes choses étant égales par ailleurs. 

Il n’y a pas de solution miracle en la matière mais une solution de compromis entre les divers critères ou objectifs visés par la tarification nous semble devoir tenir compte d’une part des divers facteurs qui déterminent les coûts de services, tel que discuté ci-haut, et d’autre part tenir compte de la réalité des ménages nombreux et familles, pour qui le niveau de consommation croît avec la taille et les besoins de chauffe (fonction de la grandeur du logis et de la qualité thermique du logement), ce qui empêche de dire que les plus gros consommateurs sont des gaspilleurs. La prise en considération de ces divers éléments militent selon nous en faveur d’une structure tarifaire à progressivité restreinte, sans quoi nous pénaliserons les ménages plus nombreux ainsi que ceux qui habitent des logements plus vieux et moins bien isolés, pour la seule raison qu’ils consomment plus que la moyenne en un seul point de consommation.

Pourtant, même si la consommation totale en électricité du ménage croît en moyenne avec la taille du ménage, la prise en compte de la consommation per capita nous montre que la consommation per capita est plus faible dans les ménages plus nombreux du fait d’économies d’échelle en énergie. Donc ces ménages plus nombreux ne gaspillent pas l’énergie.

Par ailleurs une tarification basée sur la taille des ménages ou la consommation per capita est plus complexe à appliquer (par exemple le seuil de consommation à partir duquel le second prix d’énergie s’applique pourrait augmenter avec la taille du ménage; cette solution requiert par contre des contrôles accrus de la part du distributeur) en sorte que la solution optimale demeure selon nous une structure tarifaire à progressivité limitée ou restreinte.
2. Référence :
Mémoire de l’ACEF de Québec, page 29

Préambule :

« Nous considérons notamment que l’accessibilité des services, la prise en compte de la capacité de payer et la protection des consommateurs, nommément ceux à faible et modeste revenu, doivent être des facteurs socio-économiques à prendre en compte dans les choix de structures tarifaires, sans quoi les choix en la matière ne seront pas adéquats.»

Demande :
2.1 Veuillez préciser, en termes concrets, comment ces critères doivent être considérés et à quelle étape dans un cadre d’élaboration des structures tarifaires ?

Réponse de l’ACEF :

La prise en compte de ces critères doit se faire au moment du design de la structure tarifaire pour décider du nombre de composantes à introduire dans la structure tarifaire et de leur importance relative en vue de percevoir le revenu requis.

a) La protection des consommateurs québécois requiert selon nous que l’on reconnaisse l’historique du développement électrique au Québec, ainsi que le pacte social de l’électricité qui rend accessible à prix bas, stable et uniforme l’électicité à l’ensemble des ménages québécois, incluant l’électricité utilisée pour les fins de chauffage électrique (que le gouvernement du Québec et Hydro-Québec ont encouragé par le passé, notamment pour des raisons d’autonomie énergétique) qui doit donc être considérée comme un service essentiel et de base (dont le niveau de consommation croît avec la taille du ménage, la taille et l’âge du logement) et qui par conséquent doit être accessible à tous.

Selon nous ces considérations exigent que l’on opte pour une structure tarifaire à progressivité limitée, avec au plus 2 tarifs d’énergie (d’autant qu’H.Q. nous dit qu’il n’y a pas de justification causale (de coût) pour introduire un troisième tarif d’énergie), faisant en sorte que les coûts plus élevés en pointe sont répartis, au moins en partie, sur l’usage complet d’une année. Cela fait en sorte que la facture de chauffage ne crée pas d’impact déstabilisateur sur le budget des familles tout en étant amortie sur l’ensemble de la consommation d’électricité, tout comme les coûts fixes du réseau de transport et de distribution sont répartis sur toute la consommation énergétique plutôt que récupérés via des charges forfaitaires.

b) De plus l’accessibilité nécessaire du service milite en faveur d’une redevance d’abonnement et de frais forfaitaires (frais de gestion, d’abonnement, de branchement, etc.) qui soient raisonnables, sans quoi les petits consommateurs subiront un coût unitaire très élevé (= facture totale  sur  quantités de kWh consommés) et une facture trop élevée pour la capacité de payer des petits consommateurs à faible et modeste revenu, ce qui nuirait incontestablement à l’accessibilité du service électrique.

c) La protection des consommateurs requiert que l’on limite et restreigne les hausses tarifaires, et s’il y a lieu l’impact cumulé de hausses tarifaires successives ou de restructurations tarifaires.

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec.
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